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MESDAMES, MKSSIKUKS ,

La commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi por
tant diverses dispositions relatives à la maîtrise de l' immigration
et modifiant le code civil s'est réunie le jeudi 9 décembre au Palais-
Bourbon .

Elle a tout d'abord procédé à la nomination de son bureau
qui a été ainsi constitué :

— M. Pierre MAZEAUD , député , président ,

— M. Jacques LARCHE , sénateur , vice -président .

La Commission a ensuite désigné :

— M. Jean-Pierre PHII.llih.KT, député ,

— M. Paul MASSON , sénateur ,

comme rapporteurs, respectivement pour l'Assemblée nationale et
le Sénat.

M.Jean-F'ierre Philibert , rapporteur pour l'Assemblée na
tionale, a souligné que l'Assemblée nationale a adopté les articles
premier et 5 du projet initial dans le texte du Sénat et n'a apporté
aux trois autres articles que des modifications de détail .

En 'evanche , elle a complété le texte par deux séries de dis
positions additionnelles : la première , due à l'initiative du Gouver
nement, vi e à tirer les conséquences de la révision constitution
nelle en rétablissant les trois dispositions annulées par le Conseil
constitutionnel relatives au traitement des demandeurs d'asile re
levant de la compétence d'un autre État européen ; la seconde , ré
sultant d'amendements d'origine parlementai ) , a pour objet d'opé
rer des rectifications ponctuelles de l'ordonnance du 2 novembre
1945 dans sa rédaction issue de la loi du 24 août 1993 .
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Il a détaillé l'objet de ces modifications : l'article premier bis
supprime la notification préalable d'une expulsion prononcée en ur
gence absolue ; Yarticle premier ter précise que l'interdiction préfec
torale du territoire peut donner lieu à exécution d'office ; l'article
premier quater donne aux préfets des départements d'outre-mer le
pouvoir d'assigner à résidence un étranger dont ils ont décidé
l'expulsion ; l'article premier quinquies permet à un étranger assi
gné à résidence de demander le relèvement de l'interdiction du ter
ritoire dont il est l'objet ; l'article premier septies prévoit la réadmis
sion d'un étranger contrevenant aux règles de la conventisn de
Schengen .

M. Paul Masson , rapporteur pour le Sénat , a rappelé que le
Sénat avait été saisi d'un nouveau projet sur la maîtrise de
l'immigration à la suite de la décision rendue par le Conseil consti
tutionnel le 13 août 1993 . Si , dans l'attente d'une révision de la
Constitution , le Sénat n'a pu reprendre les dispositions relatives à
i'asile , il a réintroduit les autres articles censurés par le Conseil en
tenant compte des prescriptions énoncées par celui-ci . La modifica
tion de la Constitution étant intervenue après la lecture opérée par
le Sénat, le texte a maintenant été complété à l' initiative du
Gouvernement par des dispositions sur l'examen des demandes
d'admission au statut de réfugié qui ne peuvent qu'être approuvées.
Quant aux autres modifications introduites par l'Assemblée natio
nale qui sont essentiellement de forme et d'ajustement et ont été
suggérées par le Gouvernement à la commission des lois de
l'Assemblée nationale, elles peuvent, de même, être acceptées ; on
peut néanmoins regretter que le Gouvernement ne les ait pas pré
sentées lui-même.

M. Michel Dreyfus-Schmidt a observé que la présente réu
nion soulignait les limites de la procédure de la commission mixte
paritaire lorsque l'urgence a été déclarée et que la première assem
blée saisie n'a pas eu à connaître d'amendements importants intro
duits devant l'autre assemblée. Il a estimé regrettable que le Sénat
n'ait pas pu débattre des amendements tirant les conséquences de
la révision constitutionnelle relative à l'application de la conven
tion de Schengen ; il a en outre douté que l'Assemblée ait accepté
d'être placée ainsi devant le fait accompli . De surcroît, les articles
du projet de loi concernant l'asile restent contraires à la
Constitution , dans la mesure où le quatrième alinéa du Préambule
de 1946 n'a pas été modifié .



La commission mixte paritaire a ensuite procédé à
l'examen des articles restant en discussion .

M. Jean-Pierre Philibert , rapporteur pour l'Assemblée na
tionale, a proposé à l'article premier quater de viser expressément le
cas de l'assignation à résidence d'un étranger frappé d'une interdic
tion du territoire prononcée par le préfet en violation de laquelle il
est revenu en France .

M. Alain Marsaud a présenté un amendement à l' article 4
tendait à harmoniser l'article 469-5 du code de procédure pénale
avec celui de l'article 1 32-70 - du nouveau code pénal pour prévoir
que la personne placée en rétention judiciaire a toute facilité pour
entrer en contact avec son consulat .

La Commission a adopté tous les articles dans le texte de
l'Assemblée nationale , sous réserve l'adoption des deux amende
ments exposés ci-dessus .

En conséquence , la commission mixte paritaire vous de
mande d 'adopte.' le texte élaboré par elle et rej oduit à la suite du ta
bleau comparatifci-après .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

Article premier bis ( nouveau >

l. — Dans le deuxième alinéa ( a ) de l'article 26
de l'ordonnance n"45 2658 du 2 novembre 1945 pré
citée , les mots « au 2° de l'article 24 » sont remplacés
par les mots «à l'article 24 >.

Il — Dans l'avant dernier alinéa du même arti
cie , la référence « 24 ( 2°). est remplacée par la réfé
rence « 24 »

Article premier ter  (nouvea

Au début de la deuxième phrase du p. mier ali
néa de l'article 26 bis de l'ordonnance n " 15 2658 du
2 novembre 1945 précitée , après les mots - Il en est
de même *, sont insérés les mots « de la décision d' in
terdiction du territoire prononcée en application du
IV de l'article 22 et »

Article premier quaber ( nouveau )

1-e troisième alinéa de l'article 28 de l'ordon
nance n° 45 2658 du 2 novembre 1945 précitée est
ainsi rédigé :

«i .a décision est prise , en cas d'expulsion pronon
cee par le ministre de l' intérieur ou d' interdiction ju
diciaire du territoire , par arrêté du ministre de
l'intérieur et , en cas de reconduite à la frontière en
application de l'article 22 ou d'expulsion en applica
tion du troisième alinéa de l'article 23 , par arrêté du
représentant de l'État dans le département ou , à
Paris , du préfet de police En cas de proposition
d'expulsion , la décision est prise par l'autorité
compétente pour prononcer l'expu !
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1 ex te adopté par le Sénat
en première lecture

Article 2

I ex te adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

Article premier quinquies ( nouveau )

La deuxième phrase de l '; Licle 28 hl.s de l'ordon
nance n° 45 2658 du 2 noveiiu-re ! &45 précitée est
complétée par les mot . - 011 fait l'objet 'l'un arrêlé
d'assignation a roidenre pris en appi . cation de l'ar
ticle 2 *»

Article premier sexies ( nouveau )

Le dernier alinéa de l'article 31 bis de l'ordon
nance n°45 2658 du 2 novembre 1915 précitée est
ainsi rédigé :

« Dans le cas où l'admission au stjour lui a été re
fusée pour l'ur des motifs visés aux 2° à 4 " du présent
article , le demandeur d'asile peut saisir l'Office fran
çais de protection des réfugiés et apatrides d'une de
mande de reconnaissance de la qualité de réfugié ».

Article premier sephe* nouurnu )

Avant le dernier alinéa de l'article 33 de l'ordon
nance n° 45 2653 du 2 novembre 1945 précitée , est
inséré un alinéa ainsi rédigé

« Les mêmes dispositions sont également applica
bles à l'étranger qui , en provenance du territoire
d'un État partie à !a convention signée a Schengen le
19 juin 1990 , est entré ou a séjourné sur le territoire
métropolitain , sans se conformer aux dispositions des
articles 19 , paragraphe 1 ou 2 , 20, paragraphe 1 , ou
2i , paragraphe I ou 2 , de cette convention ou sans
souscrire , au moment de l'entrée sur ce territoire , la
déclaration obligatoire prévue par l'article 22 dt la
même convention , alors qu' il était astreint à cette
formalité »

Article 2

\ ( nouveau ) — Dans le septième alinéa de l'ar
ticle 35 bis de l'ordonnance n°45 2658 du 2 novembre
1945 précitée , le mot : «désigné » est remplacé par le
mot « délégue » et après les mots « après audition du
représentant de l'administration », sont insérés les
mots -, si celui-ci dûmer ■ invoqué est présent ,».
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1 exte adopte par le Sénat
en première lecture

Le onzième alinéa de l'article 35 bis de l'ordon
nance n°45 2658 du 2 novembre 1945 précitée ( st
ainsi complété

« Ce délai peut être proroge d'une durée ma x
male de 72 heures par ordonnance du président du
tribunal de grande instance mi d' un magistrat du
siege désigné par lui , et dans les formes indiquées au
septième alinéa , en cas d'urgence absolue et de me
nace d'une particulière gravité pour l'ordre public . il
peut l'être aussi lorsque l'étranger n'a pas présenté à
l'autorité administrative compétente de document de
voyage permettant l'exécution d'une mesure prévue
au 2° ou 3° du présent article et que des éléments de
fait montrent que ce délai supplémentaire est de na
ture à permettre l'obtention de ce document •

Article 3

Il est inséré , après l'article 175 1 du code civil , un
article 175 2 ainsi rédigé .

- Art. 175-2 Lorsqu' il existe des indices sérieux
laissart présumer que le mariage envisagé est sus
ccptible d'etr - annulé au titre de l'article 146 du pré
sent code , l'officier de l'état civil peut saisir le procu
reur de la République Ilm informe les intéresses

« Ije procureur de la République dispose de quinze
jours pour décider de faire opposition au mariage ou
qu'il sera sursis à sa célébration II fait connaître sa
décision motivée à l'officier de l'état civil et aux inté
ressés .

• La durée du sursis décidée par le procureur de la
République ne peut excéder un mois

« l,e mariage ne peut être célébré que lorsque le
procureur de la République a fait connaître sa déci
sion de laisser procéder au mariage ou si , dans l e dé
lai prévu au deuxième alinéa , il n'a pas porté à la
connaissance de l'officier de l'état civil sa décision de
surseoir à la célébration ou de -'y opposer , ou si , à
l'expiration du sursis qu' il a di < ide , il n'a pas fait
connaître à l'officier de l'état civil qu'il s'opposait à la
célébration .

• L'un ou l'autre des futurs époux , même mineur ,
peut contester la décision de sursis devant le prési
dent du tribunal de grande instance , qui statuera
dans les dix jours La décision du président du tribu
nal de grande instance peut être déféré:.- à la cour
d'appel qui statuera dans le même délai »

Texte adof e par l'Assemblée nationale
>.n première lecture

Il — ( Alinéa sans modification ).

du

siege délégué par lui ,

Articli 3

( Alinéa sans modification )

- Art 17F ? ( Alinéa ..ans modification )

dispose d'un délai de quinze
jours pour faire opposition au mariage ou décider
qu'il sera ...

( Alinéa sans modification ).

( Alinéa sans modification )

( Alinéa sans modifcation )
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Article 4

A. - Il est inséré au code de procédure pénale un
article 469 5 ainsi rédigé

• Art 469-5 I - La juridiction peut , après avoir
déclaré le prévenu coupable de l' infraction prévue au
deuxième alinéa de l'article 27 de l'ordonnance
n°45 2658 du 2 novembre 1945 relative aux condi
tions d'entrée et de séjour des étrangers en France ,
ajourner le prononcé de la peine en enjoignant au
prévenu de présenter a l'autorité administrative
compétente les documents de voyage permettant
l'exécution de la mesure d'éloignement prononcée à
son encontre ou de communiquer les renseignements
permettant cette exécution .

• Dans ce cas , la juridiction place le pi évenu , par
ordonnance , sous le régime de la rétention judiciaire ,
pour une durée de trois mois au plus .

« La décision d'ajournement avec rétention est
exécutoire par provision

« La juridiction fixe dans sa décision le jour où il
sera statué sur la peine .

« Lorsqu'elle ajourne le prononcé de la peine , la
juridiction informe l'intéressé qu'il peut , pendant la
période de rétention , demander l'assistance d'un in
terprète , d'un médecin ou d'un conseil et qu'il peut,
s'il le désire , communiquer avec toute personne de
son choix et recevoir les visites autorisées par le ma
gistrat délégué par le président de la juridiction . Ce
magistrat ne peut refuser de délivrer un permis de
visite à un membre de la famille de la personne rete
nue que par une décision écrite et spécialement moti
vée au regard des nécessités de la rétention . Il peut,
à titre exceptionnel , accorder une autorisation de
sortie sous escorte. l.'intéres'é est .gaiement invité
à prendre contact avec ton consulat .

« IL - Le prévenu est maintenu dans des locaux
ne relevant pas de l'administration pénitentiaire .

« L'état civil des personnes placées en rétention
ainsi que les conditions de leur Maintien sont men
tionnés sur le registre prévu par l'article 35 bis de
l'ordonnance n° 45 2658 du 2 novembre 1945 préci
tee .

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

Article 4

A. - ( Alinéa sans modification)

' Art 469 5 I -i Sans modification )

■ Il - (Alinéa sans modification )

( Alinéa <ins modification ).



— —

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

« Fendant la durée du maintien en rétention , le
ministère public ainsi que le président de la juridic
tion dans le ressort de laquelle s'éxécute la rétention
ou un magistrat désigné par lui peuvent se transpor
ter sur les lieux , vérifier les conditions de la réten
lion et se faire communiquer le registre menti innc à
l alinéa précèdent

« III - Si le prévenu se soumet à l' injonction pré
vue au premier alinéa du I , le ministère public saisit ,
avant expiration du délai d'ajournement , la juridic
tion , soit d'oTice , soit sur demande du prévenu ou de
son avocat , afin qu' il soit statue sur la peine. il peut
aussi saisir la juridiction sur demande de l'autorité
administrative

« Ie prévenu peut également , au cours du délai
d'ajournement , demander la levée de la mesure de ré
tention , par déclaration au greffe de la juridiction

« La demande est constatée et datée par le gref
fier qui la signe ; elle est également signée par le de
mandeur ou son avocat , Si le demandeur ne peut si
gner , il en est fait mention par le greffier

• La demande peut également être formulée par
déclaration auprès du responsable des locaux dans
lesquels s'effectue la mesure et selon les modalités
prévues à l'alinéa précédent Ce fonctionnaire
l'adresse bans délai , en original ou en copie , au greffe
de la juridiction précitée

« La juridiction qui a ordonné la rétention peut
prononcer d'office sa levée Dans tous les cas , elle se
prononce après audition du ministère public , du pré
venu ou de son avocat .

«Selon qu'elle est du premier ou du second degré ,
la juridiction rend sa décision dans les dix jours ou
dans les vingt jours de la réception de la demande ,
toutefois, lorsqu'au jeur de la réception de cette de
mande, il n'a pas encore été statué sur une précé
dente demande de levée de la mesure ou sur l'appel
d'une précédente décision refusant cette levée , le dé
lai de dix ou vingt jours ne commence à courir qu'à
compter de la décision rendue par la juridiction
compétente ; faute de décision à l'expiration de ce dé
lai , il est mis fin à la rétention et le prévenu est mis
d'office en liberté

« lorsque la décision de rejet ue la demu
prise par une juridiction du premier degré , l'aj est
recevable dans les dix jours de la signification de la
décision

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

... un magistrat délégué par lui

« III - S , iris modification
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rexte adopté par le Sénat
eu première lecture

« La décision de la juridiction est immédiatement
exécutoire nonobstant appel , lorsque le prévenu est
maintenu en rétention , la cour se prononce dans les
vingt jours de l'appel , faute de quoi le prévenu est
mis d'office en liberté

- Dans le cas ou la mesure de rétention est levée
le prévenu est tenu de répondre a toute convocation
des autorités compétentes tendant a s'assurer de son
identité ou de son maintien à la disposition de la jus
tice , d' informer la juridiction Je tous ses déplacé
ments et changements d'adresse et de se présenter le
jour prévu pour l'audience de renvoi Lorsque
l'intéressé se soustrait volontairement à ces ohliga
tions , le ministère public saisit la juridiction afin
qu' il soit statué sur la peine .

« Les décisions rendues en matière de rétention
n'ont pas pour effet de modifier la date fixée par la ju
ridiction en vertu du quatrième alinéa du I

« IV . - A l'audience de renvoi , la juridiction peut
soit dispenser le prévenu de peine , soit prononcer la
sanction prévue par la loi , soit ajourner une nouvelle
fois le prononcé de la peine dans les conditions pré
vues aux premier à quatrième alinéas du I

« La décision sur la peine intervient au plus tard
trois mois après la première décision d'ajournement

« La durée de la rétention est imputée sur celle de
la peine privative de liberté éventuellement pronon
cee .

« Lorsque , à l'audience de renvoi , la juridiction ne
prononce pas de peine privative de liberté et uu'il ne
peut être procédé à l'éloignement immédiat de
l'intéressé , celui-ci peut être maintenu dans des lo
eaux ne relevant pas de l'administration péniten
tiaire , dans les conditions et selon les modalités pré
vues par l'article 35 bis de l'ordonnanc -- n ' 45 2658
du 2 novembre 1945 précitée .

« V. - En cas de rétention suivie d'une relaxe en
appel devenue définitive , une ind > imité peut être ac
cordée à l'intéressé pour le motif L '. selon les modal '
tés prévues aux articles 149 à 150 du présent code

« VI - Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux mineurs de 16 ans ».

Texte adopté par ll'Assemolee nationale
en première lecture

« IV - ( Sans modifcation

« V. - ( Sans modification )

• VI - ( Sur rnndilu ution
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1 exte adopté par le Sénat
en première lecture

H. - Il est ajouté à la sous section 6 de la section 2
du chapitre II du titre III du livre premier du code pé
nal , tel qu ' il résulte de la loi n"92 683 du 22 juillet
1992 , un paragraphe 5 ainsi rédigé :

• 'aragruphe ■■
« De l'ajournement avec rétention judmairc

• Art i:ï 70 I I l,a juridiction peut , pi '
avoir déclaré le prévenu coupable de l' infraction pré
vue au deuxième alinéa de l'article 27 de l'ordon
nance n u 45 2658 du 2 novembre 1945 relative aux
conditions d'entrée et de séjour des étrangers en
France , ajourner le prononcé de la peine en enjo
gnant au prévenu de présenter à l'autorité adininis
trative compétente les documents de voyage permet
tant l'exécution de la mesure d'éloignement pronon
cée à son encontre ot de communiquer les renseigne
merts permettant cette exécution

• Dans ce cas , la juridiction place le prévenu , par
jrdonnance , sous le régime de la rétention judiciaire ,
pour une durée de trois mois au plus

« La décision d'ajournement avec rétention est
exécutoire par provision .

« La juridiction fixe dans sa décision le jour où il
sera statué sur la peine .

• lorsqu'elle ajourne le prononcé de la peine , la
juridiction informe l'intéressé qu'il peut , pendant la
période de rétention , demander l'assistance d'un in
terprète , d'un médecin ou d'un conseil et qu' il peut ,
s' il le désire , communiquer avec toute personne de
son choi - et recevoir les visites autorisées par le ma
gistrat délégué par le président de la juridiction. Ce
magistrat ne peut refuser de délivrer un permis de
visite à un membre de la famille de la personne rete
nue que par une décision écrite et spécialement moti
vée au regard des nécessités de la rétention . Il peut ,
à titre exceptionnel , accorder une autorisation de
sortie sous escorte L' intéressé est également invité
à prendre contact avec son consulat .

• - Le prévenu est maintenu dans des k>caux
ne relevant pas de l'administration pénitentiaire

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

H. - lAltneu sans modification).

• Paragraphe 5
« IV l ajournement avec rétention judiciaire .

«.A rl IJ2-70 I - I - ( Alinéa sans modification ).

( Alinéa sans modification )

( Alinéa sans modification )

( Alinéa sans modification ).

escorte Toute démarche avec I autorité consu
laire est facilitée au prévenu

« ll. -- ( Alinéa sans modification).



•

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

« Lélat civil des personnes placées en rétention
ainsi que les conditions de leur man tien sont men
tionnés sur le registre prévu par l'article 35 bis de
l'ordonnance n J 45 2658 du 2 novembre 1945 préci
tee

• Pendant la durée du maintien en rétention , le
ministère public ainsi que le presidt nt de l' juridic
tion dans le ressort de laquelle s'exécute la rétention
ou un magistrat désigné par lui peuvent se transpor
ter su . les lieux , vérifier les conditions de la réten
tion et se faire communiquer le registre mentionné à
l'alinéa précédent .

• II - Si le prévenu se soumet à l' injonction pré
vue au premier alinéa du I , le ministère public saisit ,
avant expiration du délai d'ajoui nement , la-
tion , soit d'office , soit sur demande du prévenu ou de
son avocat, afin qu'il soit statué sur la peine Il peut
aussi saisir la juridiction sur demande de l'autorité
administrative .

« Le prévenu peut également , au cours du délai
d'ajournement , demander la levée de la mesure de ré
ti ition , par déclaration au greffe de la juridiction

« La demande est constatée et datée par le gref
fier qui la signe ; elle est également sig' '1 par le de
mandeur ou son avocat . Si le demandeur ne peut si
gner , il en est fait mention par le greffier

« Ià demande peut également être formulée par
déclaration auprès du resp> -> sable des locaux dans
lesquels s'effectue la mesure et selon les modalités
prévues à l'alinéa précédent . Ce fonctionnaire
l'adresse sans délai , en original ou en copie , au greffe
de la juridiction précitée

• La juridiction qui a ordonné la rétention peut
prononcer d'office sa levée . Dans tous les cas , elle se
prononce après audition du ministère public , du pré
venu ou de son avocat

T exte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

( Alinéa sans modification ).

magistrat délégué par lui

« III - ( Sans modification ).
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T exte adopté par le Sénat
en première lecture

■ Selon qu'elle est du premier ou du second degré ,
I h juridiction -end sa décision dans les dix jours ou
dans les vingt jour.» de la réception de la demande ,
toutefois, lorsqu'au jour de la réception d - cette de
mande, il n'a pas encore été statué sur ii précé
dente demande de levé : de la mesure ou i appel
d'une précédente décision i efusant cette levée , le dé
lai de dix ou vingt jours ne commerce a courir qu'à
compter de la décision rendue par la juridiction
compétente ; faute de décision à l'expiration de ce dé
lai , il est mis fin à la rétent -n et le prévenu est mis
d'office en liberté .

• lorsque la décision de rejet de la demande est
prise par une juridiction du premier degré , l'appel est
recevable dans les dix jours de la signification de la
décision .

• La décision de la juridiction est immédiatement
exécutoire nonobstant appel , lorsque le prévenu est
maintenu en rétention , la cour se prononce dans les
vingt jours de l'appel , faute de quoi le prévenu est
mis d'office en liberté

« Dans le cas où la mesure de rétention est levée,
le prévenu est tenu de répondre à toute convocation
des autorités compétentes tendant à s'assurer de son
identité ou de son maintien à Ic disposition de la jus
tice, d'informer la juridiction de tous ses déplace
ments et changements d'adresse et de se présenter le
jour prévu pour l'audience de renvoi . Lorsque
l'intéressé se soustrait volontairement à ces obliga
tions , 'e ministère public saisit la juridiction afin
qu'il soit statué sur la peine

« Les décisions rendues en matière de rétention
n'ont pas pour effet de modifier la date fixée ar la ju
ridiction en vertu du quatrième alinéa du I

• IV . - A l'audience de renvoi , la juridiction peul
soit dispenser le prévenu de peine , soit prononcer la
sanction prévue par la loi , soit ajourner une nouvelle
fois le prononcé de la peine dans les conditions pré
vues aux premier à quatrième alinéas du 1

• La décision sur la peine intervient au plus tard
trois mois après la première décision d'ajournement.

« I*a durée de la rétention est imputée sur celle de
la peine privative de liberté éventuellement pronon
cée .

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

■ IV - (Sans modification ).
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T exte adopté par le Sénat
en première lecture

• lorsque , à l'audience de renvoi , la juridictior. ne
prononce pas de peine privative de liberté et qu' il ne
peut être procédé à l'éloignement immédiat de
l' intéressé , celui ci peut être maintenu dans des !o
taix ne relevant pas de l'administration péniten
tiaire , dans les conditions et selon les modalités pré
vues par l'article 35 bis de l'ordonnance n° 45-2658
du 2 novembre 1 945 précitée .

• V. - En cas de rétention suivie d'une relaxe en
appel devenue définitive , une indemnité peut être ac
cordée à l' intéressé pour le motif et selon les modal i
tés prévues aux articles 149 à 150 du code de procé
dure pénale .

• VI - Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux mineurs de 16 ans. »

C. - L'article 469 5 du code de procédure pénale ,
dans sa rédaction issue de la présente loi , est abrogé
à compter de ia date prévue au premier alinéa de
l'article 373 de la loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992
relative à l'entrée en vigueur du nouveau code pénal
et à la modification de certaines dispositions de droit
pénal et de procédure pénale rendue nécessaire par
cette entrée en vigueur

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en première lecture

• V. - ( Sans modification )

« VI - ( Sans modification >

C. - Non modifie

Article 6f nouveau)

L'article 2 de la loi n"52 893 du 25 juillet 1952
portant création d'un Office français de protection
des réfugiés et apatrides est complété \)ar un alinéa
ainsi rédigé :

• L'Office n'est pas compétent p<"ir connaître de
la demande présentée par un demandeur d'asile à
l'égard duquel le représentant de l'Ktat dans le dé
partement ou , à Paris , le préfet de police , fait appli
cation du Tde l'art icle 31 bis de cette ordonnance ».

Article 7 ( nouveau )

L'article 5 de la loi n°52 893 du 25 juillet 1952
précitée est complété par 'n alinéa ainsi rédigé :
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T exte adopté par le Sénat
en première lecture

T exte adopte par l'Assemblée nationale
en première lecture

• La commission des recours n'est pas compétente
pour connaître des demandes présentées par un de-
mirdeur d'asile à l'égard duquel le représentant de
l'Ktat dans le département ou , à Paris , le préfet de
police , fait application du 1° de l'article 31 bis de
l'ordonnance n" 45 2658 du 2 novembre 1945 relative
HUX conditions d'entrée et de séjour des étrangers en
France •
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TEXTE ÉLABORE PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

Article premier bis

I. — Dans le deuxième alinéa ( a ) de l'article 26 de
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 précitée, les mots « au
2° de l'article 24 » sont remplacés par les mots «à l'article 24 ».

n. — Dans l'avant-dernier alinéa du même article, la réfé-
rerce « 24 (2°)» est remplacée par la référence « 24 ».

Article premier ter

Au début de la deuxième phrase du premier alinéa de
l'article 26 bis de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 pré
citée, après les mots : « Il en est de même », sont insérés les mots :
« de la décision d'interdiction du territoire prononcée en application
du IV de l'article 22 et».

Article premier quater

Le troisième alinéa de l'article 28 de l'ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 précitée est ainsi rédigé :

« La décision est prise, en cas d'expulsion prononcée par le
ministre de l'intérieur ou d'interdiction judiciaire du territoire, par
arrêté du ministre de l'intérieur et, en cas de reconduite à la fron
tière ou d'interdiction du territoire en application de l'article 22 ou
d'expulsion en application du troisième alinéa de l'article 23, par
arrêté du représentant de l'État dans le département ou, à Paris,
du préfet de police. En cas de proposition d'expulsion, la décision est
prise par l'autorité compétente pour prononcer l'expulsion ».
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Article premier quinquies

La deuxième phrase de l'article 28 bis de l'ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 précitée est complétée par les mots :
« ou fait l'objet d'un arrêté d'assignation à résidence pris en applica
tion de l'article 28 ».

Article premier sexies

Le dernier alinéa de l'article 31 bis de l'ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 précitée est ainsi rédigé :

« Dans le cas où l'admission au séjour lui a été refusée pour
l'un des motifs visés aux 2° à 4° du présent article, le demandeur
d'asile peut saisir l'Office français de protection des réfugiés et apa
trides d'une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié ».

Article premier septies

Avant le dernier alinéa de l'article 33 de l'ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 précitée, est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Les mêmes dispositions sont également applicables à
l'étranger qui , en provenance du territoire d'un État partie à la
convention signée à Schengen le 19 juin 1990, est entré ou a séjour
né sur le territoire métropolitain , sans se conformer aux disposi
tions des articles 19 , paragraphe 1 ou 2, 20, paragraphe 1 , ou 21 ,
paragraphe 1 ou 2 , de cette convention ou sans souscrire , au mo
ment de l'entrée sur ce territoire, la déclaration obligatoire prévue
par l'article 22 de la même convention , alors qu'il était astreint à
cette formalité ».

Article 2

I. — Dans le septième alinéa de l'article 35 bis de
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 précitée, le mot : « dé
signé » est remplacé par le mot : « délégué » et après les mots « après
audition du représentant de l'administration », sont insérés les
mots «, si celui-ci dûment convoqué est présent,».

II. — Le onzième alinéa de l'article 35 bis de l'ordonnance
n° 45-2658 du 2 novembre 1945 précitée est ainsi complété :
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• Ce délai peut être prorogé d'une durée maximale de
soixante-douze heures par ordonnance du président r' : tribunal de
grande instance ou d'un magistrat du siège délégué par lui , et dans
les formes indiquées au septième alinéa, en cas d'urgence absolue
et de menace d'une particulière gravité pour l'ordre public ; il peut
l'être aussi lorsque l'étranger n'a pas présenté à l'autorité adminis
trative compétente de document de voyage permettant l'exécution
d'une mesure prévue au 2° eu 3° du présent article et que des élé
ments de fait montrent que ce délai supplémentaire est de nature à
permettre l'obtention de ce document.»

Article 3

Il est inséré , après l'article 175-1 du code civil , un article
175-2 ainsi rédigé :

« Art. 175-2 . — Lorsqu'il existe des indices sérieux laissant
présumer que le mariage envisagé est susceptible d'être annulé au
titre de l'article 146 du présent code, l'officier de l'état civil peut
saisir le procureur de la République. Il en informe les intéressés.

Le procureur de la République dispose de quinze jours
pour faire opposition au mariage ou décider qu'il sera sursis à sa cé
lébration . Il fait connaître sa décision motivée à l'officierde l'état
civil et aux intéressés.

« La durée du sursis décidée par le procureur de la Répu
blique ne peut excéder un mois.

« Le mariage ne peut être célébré que lorsque le procureur
de la République a fait connaître sa décision de laisser procéder au
mariage ou si , dans le délai prévu au deuxième alinéa, il n'a pas
porté à la connaissance de l'officier de l'état civil sa décision de sur
seoir à la célébration ou de s'y opposer, ou si , à l'expiration du sur
sis qu'il a décidé, il n'a pas fait connaître à l'officierde l'état civil
qu'il s'opposait à la célébration .

« L'un ou l'autre des futurs époux , même mineur, peut
contester la décision de sursis devant le président du tribunal de
grande instance , qui statuera dans lts dix jours. La décision du pré
sident du tribunal de grande instance peut être déférée à la cour
d'appel qui statuera dans le même délai ».
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Article 4

A. — Il est inséré au code de procédure pénale un article
469-5 ainsi rédigé :

"Art. 469-5. — I. — La juridiction peut, après avoir décla
ré le prévenu coupable de l'infraction prévue au deuxième alinéa de
l'article 27 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative
aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France , ajour
ner le prononcé de la peine en enjoignant au prévenu de présenter
à l'autorité administrative compétente les documents de voyage
permettant l'exécution de la mesure d'éloignement prononcée à son
encontre ou de communiquer les renseignements permettant cette
exécution .

« Dans ce cas, la juridiction place le prévenu, par ordon
nance , sous le régime de la rétention judiciaire, pour une durée de
trois mois au plus.

« La décision d'ajournement avec rétention est exécutoire
par provision .

« La juridiction fixe dans sa décision le jour où il sera statué
sur la peine.

« Lorsqu'elle ajourne le prononcé de la peine, la juridiction
informe l'intéressé qu'il peut, pendant la période de rétention , de
mander l'assistance d'un interprète, d'un médecin ou d'un conseil et
qu'il peut, s'il le désire, communiquer avec toute personne de son
choix et recevoir les visites autorisées par le magistrat délégué par
le président de la juridiction . Ce magistrat ne peut refuser de déli
vrer un permis de visite à un membre de la famille de la personne
retenue que par une décision écrite et spécialement motivée au re
gard des nécessités de la rétention. Il peut, à titre exceptionnel , ac
corder une autorisation de sortie sous escorte . Toute démarche au
près de l'autorité consulaire est facilitée au prévenu.

■ H. — Le prévenu est maintenu dans des locaux ne rele
vant pas de l'administration pénitentiaire.

« L'état civil des personnes placées en rétention ainsi que
les conditions de leur maintien sont mentionnés sur le registre pré
vu par l'article 35 bis de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre
1945 précitée.
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« Pendant la durée du maintien en rétention, le ministère
public ainsi que le président de la juridiction dans le ressort de la
quelle s'éxécute la rétention ou un magistrat délégué par lui peu
vent se transporter sur les lieux, vérifier les conditions de la réten
tion et se faire communiquer le registre mentionné à l'alinéa précé
dent.

«m. — Si le prévenu se soumet à l'injonction prévue au
premier alinéa du I, le ministère public saisit, avant expiration du
délai d'ajournement, la juridiction, soit d'office, soit sur demande
du prévenu ou de son avocat, afin qu'il soit statué sur la peine. Il
peut aussi saisir la juridiction sur demande de l'autorité adminis
trative .

« Le prévenu peut également, au cours du délai d'ajourne
ment, demander la levée de la mesure de rétention , par déclaration
au greffe de la juridiction .

« La demande est constatée et datée par le greffier qui la
signe ; elle est également signée par le demandeur ou son avocat. Si
le demandeur ne peut signer, il en est fait mention par le greffier.

« La demande peut également être formulée par déclaration
auprès du responsable des locaux dans lesquels s'effectue la mesure
et selon les modalités prévues à l'alinéa précédent. Ce fonction
naire l'adresse sans délai , en original ou en copie, au greffe de la ju
ridiction précitée.

« La juridiction qui a ordonné la rétention peut prononcer
d'office sa levée. Dans tous les cas, elle se prononce après audition
du ministère public, du prévenu ou de son avocat.

« Selon qu'elle est du premier ou du second degré, la juridic
tion rend sa décision dans les dix jours ou dans les vingt jours de la
réception de la demande ; toutefois , lorsqu'au jour de la réception de
cette demande , il n'a pas encore été statué sur une précédente de
mande de levée de la mesure ou sur l'appel d'une précédente déci
sion refusant cette levée, le délai de dix ou vingtjours ne commence
à courir qu'à compter de la décision rendue par la juridiction
compétente ; faute de décision à l'expiration de ce délai , il est mis
fin à la rétention et le prévenu est mis d'office en liberté.

«Lorsque la décision de rejet de la demande est prise par
une juridiction du premier degré, l'appel est recevable dans les dix
jours de la signification de la décision.
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« La décision dc ia juridiction est immédiatement exécu
toire nonobstant appel ; lorsque le prévenu est maintenu en réten
tion , la cour se prononce dans les vingt jours de l'appel , faute de
quoi le prévenu est mis d'office en liberté .

« Dans le cas où la mesure de rétention est levée , le prévenu
est tenu de répondre à toute convocation des autorités compétentes
tendant à s'assurer de son identité ou de son maintien à la disposi
tion de la justice, d'informer la juridiction de tous ses déplacements
et changements d'adresse et de se présenter le jour prévu pour
l'audience de renvoi . Lorsque l'intéressé se soustrait volontaire
ment à ces obligations, le ministère public saisit la juridiction afin
qu'il soit statué sur la peine .

« Les décisions rendues en matière de rétention n'ont pas
pour effet de modifier la date fixée par la juridiction en vertu du
quatrième alinéa du I.

« IV. — A l'audience de renvoi , la juridiction peut soit dis
penser le prévenu de peine, soit prononcer la sanction prévue par la
loi , soit ajourner une nouvelle fois le prononcé de la peine dans les
conditions p revues aux premier à quatrième alinéas du I.

« La décision sur la peine intervient au plus tard trois mois
après la première décision d'ajournement.

« La durée de la rétention est imputée sur celle de la peine
privative de liberté éventuellement prononcée .

« Lorsque , à l'audience de renvoi , la juridiction ne prononce
pas de peine pri ative de liberté et qu'il ne peut être procédé à
l'éloignement imiiédiat de l'intéressé , celui-ci peut être maintenu
dans des locaux n» relevant pas de l'administration pénitentiaire ,
dans les condition; et selon les modalités prévues par l'article 35
bis de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 précitée.

« V. — En cas de rétention suivie d'une relaxe en appel de
venue définitive, une indemnité peut être accordée à l'intéressé
pour le motif et selon les modalités prévues aux articles 149 à 150
du présent code.

« VI. — Les dispositions du présent article ne sont pas ap
plicables aux mineurs de seize ans».
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B. — Il est ajouté à la sous-section 6 de la section 2 da cha
pitre II du titre m du livre premier du code pénal , tel qu'il résulte
de la loi n° 92-683 du 22 juillet 1992 , un paragraphe 5 ainsi rédigé :

«Paragraphe 5 .

« De l'ajournement avec rétention judiciaire.

« Art. 132-70-1 . — I. — La juridiction peut, après avoir dé
claré le prévenu coupable de l'infraction prévue au deuxième alinéa
de l'article 27 de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 rela
tive aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France,
ajourner le prononcé de la peine en enjoignant au prévenu de pré
senter à l'autorité administrative compétente les documents de
voyage permettant l'exécution de la mesure d'éloignement pronon
cée à son encontre ou de communiquer les renseignements permet
tant cette exécution .

« Dans ce cas, la juridiction place le prévenu, par ordon
nance , sous le régime de la rétention judiciaire , pour une durée de
trois mois au plus.

« La décision d'ajournement avec rétention est exécutoire
par provision.

« La juridiction fixe dans sa décision le jour où il sera statué
sur la peine.

«Lorsqu'elle ajourne le prononcé de la peine , la juridicticn
informe l'intéressé qu'il peut, pendant la période de rétention , de
mander l'assistance d'un interprète , d'un médecin ou d'un conseil et
qu'il peut, s'il le désire, communiquer avec toute personne de son
choix et recevoir les visites autorisées par le magistrat délégué par
le président de la juridiction . Ce magistrat ne peut refuser de déli
vrer un permis de visite à un membre de la famille de la personne
retenue que par une décision écrite et spécialement motivée au re
gard des nécessités de la rétention . Il peut, à titre exceptionnel , ac
corder une autorisation de sortie sous escorte. Toute démarche au
près de l'autorité consulaire est facilitée au prévenu.

« II. — Le prévenu est maintenu dans des locaux ne rele
vant pas de l'administration pénitentiaire.

« L'état civil des personnes placées en rétention ainsi que
les conditions de leur maintien sont mentionnés sur le registre pré
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vu par l'article 35 bis de l'ordonnance n 45-2658 du 2 novembre
1945 précitée.

« Pendant la uurée du maintien en rétention , le ministère
public ainsi que le président de la juridiction dans le ressort de la
quelle s'exécute la rétention ou un magistrat délégué par lui peu
vent se transporter sur les lieux, vérifier les conditions de la réten
tion et se faire communiquer le registre mentionné à l'alinéa précé
dent.

«m. — Si le prévenu se soumet à l'injonction prévue au
premier alinéa du I, le ministère public saisit, avant expiration du
délai d'ajournement, la juridiction , soit d'office , soit sur demande
du prévenu ou de son avocat, afin qu'il soit statué sur la peine. Il
peut aussi saisir la juridiction sur demande de l'autorité adminis
trative.

« Le prévenu peut également, au cours du délai d'ajourne
ment, demander la levée de la mesure de rétention , par déclaration
au greffe de la juridiction.

« La demande est constatée et datée par le greffier qui la
signe ; elle est également signée par le demandeur ou son avocat. Si
le demandeur ne peut signer, il en est fait mention par le greffier.

« La demande peut également être formulée par déclaration
auprès du responsable des locaux dans lesquels s'effectue la mesure
et selon les modalités prévues à l'alinéa précédent. Ce fonction
naire l'adresse sans délai , en original ou en copie, au greffe de la ju
ridiction précitée.

« La juridiction qui a ordonné la rétention peut prononcer
d'office sa levée. Dans tous les cas, elle se prononce après audition
du ministère public, du prévenu ou de son avocat.

« Selon qu'elle est du premier ou du second degré , la juridic
tion rend sa décision dans les dix jours ou dans les vingt jours de la
réception de la demande ; toutefois, lorsqu'au jour de la réception de
cette demande, il n'a pas encore été statué sur une précédente de
mande de levée de la mesure ou sur l'appel d'une précédente déci
sion refusant cette levée, le délai de dix ou vingtjours ne commence
à courir qu'à compter de la décision rendue par la juridiction
compétente ; faute de décision à l'expiration de ce délai , il est mis
fin à la rétention et le prévenu est mis d'office en liberté.
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« Lorsque la décision de rejet de la demande est prise par
une juridiction du premier degré , l'appel est recevable dans les dix
jours de la signification de la décision .

« La décision de la juridiction est immédiatement exécu
toire nonobstant appel ; lorsque le prévenu est maintenu en réten
tion , la cour se prononce dans les vingt jours de l'appel , faute de
quoi le prévenu est mis d'office en liberté .

« Dans le cas où la mesure de rétention est levée, le prévenu
est tenu de répondre à toute convocation des autorités compétentes
tendant à s'assurer de son identité ou de son maintien à la disposi
tion de la justice , d'informer la juridiction de 'us ses déplacements
et changements d'adresse et de se présenter le jour prévu pour
l'audience de renvoi . Lorsque l'intéressé se soustrait volontaire
ment à ces obligations , le ministère public saisit la juridiction afin
qu'il soit statué sur la peine .

« Les décisions rendues en matière de rétention n'ont pas
pour effet de modifier la date fixée par la juridiction en vertu du
quatrième alinéa du I.

« IV. — A l'audience de renvoi , la juridiction peut soit dis
penser le prévenu de peine, soit prononcer la sanction prévue par la
loi , soit ajourner une nouvelle fois le prononcé de la peine dans les
conditions prévues aux premier à quatrième alinéas du I.

« La décision sur la peine intervient au plus tard trois mois
après la première décision d'ajournement.

« La durée de la rétention est imputée sur celle de la peine
privative de liberté éventuellement prononcée.

« Lorsque , à l'audience de renvoi , la juridiction ne prononce
pas de peine privative de liberté et qu'il ne peut être procédé à
l'éloignement immédiat de l'intéressé, celui-ci peut être maintenu
dans des locaux ne relevant pas de l'administration pénitentiaire,
dans les conditions et selon les modalités prévues par l'article
35 bis de l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 précitée.

« V. — En cas de rétention suivie d'une relaxe en appel de
venue définitive, une indemnité peut être accordée à l'intéressé
pour le motif et selon les modalités prévues aux articles 149 à 150
du code de procédure pénale.
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« VI. — Les dispositions du présent article ne sont pas ap
plicables aux mineurs de seize ans. »

C. — L'article 469-5 du code de procédure pénale, dans sa
rédaction issue de la présente loi , est abrogé à compter de la date
prévue au premier alinéa de l'article 373 de la loi n° 92-1336 du 16
décembre 1992 relative à l'entrée en vigueur du nouveau code pé
nal et à la modification de certaines dispositions de droit pénal et de
procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur.

Article 6

L'article 2 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 portant
création d'un Office français de protection des réfugiés et apatrides
est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« L'OffLt n'est pas compétent pour connaître de la demande
présentée par un demandeur d'asile à l'égard duquel le représen
tant de l'État dans le département ou, à Paris, le préfet de police,
fait application du 1° de l'article 31 bis de cette ordonnance ».

Article 7

L'article 5 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 précitée est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« La commission des recours n'est pas compétente pour
connaître des demandes présentées par un demandeur d'asile à
l'égard duquel le représentant de l'État dans le département ou , à
Paris, le préfet de police, fait application du 1° de l'article 31 bis de
l'ordonnance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux condi
tions d'entrée et de séjour des étrangers en France ».


